
Dispositifs RH d’accompagnement 7-e

Dans le cadre de sa politique de gestion des ressources humaines, l’académie de Lille 
met en œuvre différentes possibilités pour palier aux difficultés que peuvent rencontrer 
les acteurs de l’école. 

Difficultés
professionnelles

Difficultés
     Liées à la situation 

personnelle

Difficultés
Liées à la santé

 -  Service Ressources humaines de proximité : 
ce.crhp@ac-lille.fr / 03 20 15 60 61 : pour bénéficier d’un 
conseil dans le cadre de la vie professionnelle, d’un projet 
de mobilité, de formation ou de carrière.

 - Psychologues du travail.

 - cellule violences sexistes et sexuelles : une équipe est à 
votre écoute et vous oriente si vous êtes témoin ou victime 
de telles violences( par téléphone au 03 20 15 66 00 le 
lundi et mercredi de 14h à 17h30 ou par le biais de la 
fiche de signalement).

 - service social en faveur des personnels (voir fiche 7-d).

L’AESH peut faire appel à la médecine de prévention 
pour :
 - tout problème de santé ayant une répercussion sur 
l’activité professionnelle ou lorsque cette dernière a un 
retentissement sur la santé,
- un aménagement des conditions de travail,
- pour un avis sur dossier,
- pour une surveillance médicale renforcée.

-  Médecin de prévention (fiche de saisine/ mail :  
ce.medprev@ac-lille.fr).

- Infirmière de prévention : celine.poutrain@ac-lille.fr 
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